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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.584
 
Séance  publique du
 
29 mai 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : RESTAURATION DES FAÇADES DE L'HÔTEL DE VILLE - TRAVAUX
ÉCHAFAUDAGE PIERRE DE TAILLE COUVERTURE - MARCHE N°A11035 - PROJET
D'AVENANT N°1 PORTANT SUR LA MODIFICATION DES QUANTITÉS ESTIMÉES ET SUR
LA PROLONGATION DE LA DURÉE D'EXÉCUTION DE LA TRANCHE FERME.
 
Le 29/05/12 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 23/05/2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mme Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI,
M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, M. Yannick DECARA, M.
Gerard DELOCHE, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M.
Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES,
Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M.
Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme
Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M.
Francis TAULAN, Mme Françoise TERME
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
Mlle Odile BARBAT-BLANC à M. Yannick DECARA, Mme Danièle BRUNET à M. Alexandre GALLESE, Mme Martine
FENESTRAZ à Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI à M. Laurent DILLINGER, M. Victor TONIN à M. Francis
TAULAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Chantal DAVENNE, M.
François-Xavier DE PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme Michelle EINAUDI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé
GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Fleur SKRIVAN, Mme
Marie José VALETA
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Maurice CHAZEAU donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Maurice CHAZEAU
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE        
 
Politique Publique : 08-VALORISATION DU PATRIMOINE
 
OBJET : RESTAURATION DES FAÇADES DE L'HÔTEL DE VILLE - TRAVAUX
ÉCHAFAUDAGE PIERRE DE TAILLE COUVERTURE - MARCHE N°A11035 - PROJET
D'AVENANT N°1 PORTANT SUR LA MODIFICATION DES QUANTITÉS ESTIMÉES ET SUR
LA PROLONGATION DE LA DURÉE D'EXÉCUTION DE LA TRANCHE FERME. - Décision du
Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
Par délibération n°2011-771 du 11 juillet 2011, dans le cadre de la restauration des  façades Nord et
Ouest de l’Hôtel de Ville respectivement situées Place des Cardeurs et rue de la Verrerie, vous avez
autorisé Madame le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué aux Marchés Publics à signer le marché   N
°A11-035 avec le Groupement Vivian et Compagnie / Les Compagnons de Castellane. Les prestations
concernent les travaux d’échafaudages, pierre de taille, cuivrerie et plomb.
 
Pour rappel, ces prestations sont dissociées en deux tranches :
 

- une tranche ferme concernant la façade côté Forum des Cardeurs, d’une durée d’exécution de
7 mois à compter de la date de notification de l’ordre de service n°1 prescrivant le début des
travaux et d’un montant total de 279 659,75€ HT ;

- Une tranche conditionnelle concernant la façade située côté rue de la Verrerie, d’une durée
d’exécution de 7 mois à compter de l’ordre de service prescrivant le début des travaux et d’un
montant total de 223 314,39€ HT.

 
Initialement était prévue une interruption de chantier de 12h30 à 13h30. Suite aux contraintes imposées
par le Maître d’Ouvrage interdisant toute activité de chantier entre 12h30 et 14h30, cette interruption a
été étendue de 13h30 à 14h30, rendant ainsi inapplicable le calendrier d’exécution de la tranche ferme
tel que prévu à l’origine. Le projet d’avenant n°1 porte sur la modification du délai d’exécution tel que



mentionné dans les pièces du marché. Ce délai serait ainsi prolongé de 44 jours, amenant la réception
de la tranche ferme au 30 juin 2012.
 
Le présent avenant a également pour objet l’insertion de prix nouveaux dans le bordereau de prix
initial. Ainsi seraient ajoutés les postes suivants :
 
- Interruption supplémentaire (dite « forcée ») de 13h30 à 14h30 tous les jours pour un effectif de

cinq personnes ;
- Corniche du rez-de-chaussée, préalablement à la pose de l’entablement en plomb, façon de saignée

y compris incorporation fourreaux diamètre 32mm, pour un passage par le service éclairage du
câblage nécessaire à l’alimentation des lanternes ;

- Remontée des fourreaux dito en façade, au droit de chaque lanterne, y compris sujétions pour
passage derrière le solin en plomb et rebouchage de la saignée ton pierre ;

- Dévoiement de la descente paratonnerre du beffroi au droit de la corniche rez-de-chaussée ;
 
Au travers du volet financier et concomitamment à l’ajout de prestations supplémentaires
susmentionnées, ont été revues à la baisse certaines quantités prévues dans le Bordereau quantitatif
initial (cf. devis joint en annexe). Aussi, la plus-value de la tranche ferme serait de 24 180,40€ HT.
Le montant total de la tranche ferme serait ainsi réévalué à 303 840,15€ HT, soit une augmentation
de 4,80%. Le projet n’a pas été soumis à l’avis de la Commission d’Appel d’Offres, son incidence
financière sur la totalité du marché étant inférieure à 5%.
 
Compte tenu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
 
- ADOPTER l’avenant n° 1 du marché n° A11-035 portant sur la restauration des  façades Nord et Ouest
de l’Hôtel de Ville - Travaux d’échafaudages / Pierre de taille / Cuivrerie / Plomb, avec le Groupement
VIVIAN ET COMPAGNIE (mandataire) / LES COMPAGNONS DE CASTELLANE.
 
- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué aux Marchés Publics à signer cet
avenant, ainsi que tout document s’y afférant.
 
 
 



2012.584 - RESTAURATION DES FAÇADES DE L'HÔTEL DE VILLE - TRAVAUX
ÉCHAFAUDAGE PIERRE DE TAILLE COUVERTURE - MARCHE N°A11035 - PROJET
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 Présents et représentés  : 41
 Présents  : 36
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 41
 Pour  : 41
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 31/05/2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 
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DIRECTION DES MUSEES 
ET DU PATRIMOINE CULTUREL 
 
 
 
 

 
TRAVAUX DE RESTAURATION DES FACADES NORD ET OUEST DE L’HOTEL DE VILLE - AIX EN 

PROVENCE 
 

LOT N°1 : Travaux d’échafaudages / Pierre de taille / Cuivrerie / Plomb 
 

 
 

 
MARCHE N°A11-035 PASSE LE 13 JUILLET 2011 

AVEC LE GROUPEMENT VIVIAN ET COMPAGNIE (mandataire) / LES COMPAGNONS DE 
CASTELLANE 

 

 
 
 

 
AVENANT N°1 

PORTANT PROLONGATION D’EXECUTION DE LA TRANCHE FERME ET MODIFICATION DU 
BORDEREAU DE PRIX UNITAIRE PAR AJOUT DE PRIX NOUVEAU 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE : 
 

- Devis du 19 avril 2012 
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I – RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE MARCHE INITIAL 
 
1.1 – Identification du marché 
 
Marché n°A11-035: Signé le 13 juillet 2011, enregistré le 19 juillet 2011 par la sous-préfecture d’Aix-en-
Provence et notifié le 21 juillet 2011 au groupement solidaire Vivian et Compagnie (mandataire) / Les 
Compagnons de Castellane. 
 
Objet et forme du marché : Travaux de restauration des façades nord et ouest de l’Hôtel de Ville - Aix 
en Provence – Lot n°1 : Travaux d’échafaudages / Pierre de taille / Cuivrerie / Plomb. 
 
Durée du marché : Le délai d’exécution de la tranche ferme est fixé à sept mois à compter de la date de 
notification de l’ordre de service n°1 prescrivant le début des travaux, soit le 17 octobre 2011. Ce délai 
s’insère dans une période globale de vingt-six mois, à compter de cette même date. Cette période tient 
compte du délai maximum pour l’affermissement de la tranche conditionnelle fixé à douze mois à 
compter de la réception de la tranche ferme. 

 
Montant du marché :  
Marché à prix unitaires pour un montant estimatif total de 502 974,14€ HT, décomposé comme suit : 
 

- 279 659,75€ HT pour la tranche ferme 
- 223 314,39€ HT pour la tranche conditionnelle. 

 
1.2 – Identification de la personne publique contractante et du titulaire : 
 
Le marché ci-dessus mentionné a été conclu entre : 
 
- Monsieur Maurice CHAZEAU, Adjoint délégué aux Marchés Publics agissant en qualité de Personne 

Responsable du Marché et en vertu de la délibération du Conseil Municipal N° 2011.771 du 11 juillet 2011 ; 
 
- D’autre part, Monsieur F. BEAUDIN, Directeur Général de l’entreprise VIVIAN ET COMPAGNIE et 

mandataire du groupement solidaire VIVIAN et COMPAGNIE / LES COMPAGNONS DE 
CASTELLANE, dont la société est inscrite au registre du commerce et des sociétés de MARSEILLE 
(13), sous le numéro 1963 B 00227, SIRET 063 802 276 00038 et domiciliée 26 Avenue André 
Roussin – PA Saumaty Seon – 13016 MARSEILLE. 

 
II – OBJET DE L’AVENANT N°1 
 
Consécutivement à une modification des horaires de travail souhaitée par le Maître d’Ouvrage, ainsi 
qu’à l’ajout de certaines prestations supplémentaires, il a été convenu ce qui suit. 
 
2.1 –Ajout de prix nouveaux au bordereau de prix unitaire, définis dans le devis joint en annexe et 
assortis de leur quantité estimée respective : 
 

- Interruption supplémentaire (dite « forcée ») de 13h30 à 14h30 tous les jours pour 
un effectif de cinq personnes : prix unitaire de 40,50€ HT, quantité estimée : 700, 
soit un montant  estimé de 28 350,00€ HT. 

- Dans corniche du rez-de-chaussée, préalablement à la pose de l’entablement en 
plomb, façon de saignée y compris incorporation fourreaux diamètre 32mm, pour 
un passage par le service éclairage du câblage nécessaire à l’alimentation des 
lanternes : prix unitaire de 38,00€ HT, quantité estimée : 40, soit un montant estimé 
de 1 520,00€ HT. 
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- Remontée des fourreaux dito en façade, au droit de chaque lanterne, y compris 
sujétions pour passage derrière le solin plomb et rebouchage de la saignée ton 
pierre : prix unitaire de 115,00€ HT, quantité estimée : 3, soit un montant  estimé de 
345,00€ HT. 

- Dévoiement de la descente paratonnerre du beffroi au droit de la corniche rez-de-
chaussée: prix unitaire de 390,00€ HT, quantité estimée : 1, soit un montant estimé 
de 390,00€ HT. 

 
2.2 – PROLONGATION DE LA DUREE D’EXECUTION DE LA TRANCHE FERME 
 
La modification des horaires de travail entraîne une prolongation des délais d’exécution de la tranche 
ferme tels que définis à l’article I, fixée à quarante quatre jours calendaires.  
Le délai d’exécution de la tranche ferme ainsi modifié est définit comme suit : 
« Le délai d’exécution de la tranche ferme est fixé à huit mois et quatorze jours à compter de la date de 
notification de l’ordre de service n°1 prescrivant le début des travaux, soit le 17 octobre 2011. » 
 
III– INCIDENCE FINANCIERE 
 
Les coûts unitaires des prestations mentionnées à l’article II, sont intégrés dans le bordereau de prix 
actualisé joint en annexe. Les quantités estimées assorties à chaque prix nouveau font l’objet d’un 
bordereau quantitatif actualisé joint en annexe. 
Le montant des prestations ainsi définies est estimé à 30 605,00€ HT. 
Le devis joint en annexe mentionne les articles dont les quantités sont révisées à la baisse, soit une 
moins value de 6 424,60€ HT par rapport à l’estimation initiale. Compte-tenu de cette somme, 
l’augmentation effective de la tranche ferme est de 24 180,40€ HT. Le montant total de la tranche ferme 
sera réévalué à 303 840,15€ HT, soit une augmentation de 4,80%. 
 
IV– PAIEMENT 
 
Les sommes dues par la Ville d’Aix-en-Provence, en règlement des prestations effectuées dans le 
cadre du marché A11-035 désigné au chapitre I, seront versées au crédit du compte ouvert au nom du 
groupement solidaire auprès du CREDIT DU NORD – CENTRE AFFAIRES PROVENCE 
ENTREPRISES – Les Docks Atrium 10.6 – 10 Place de la Joliette BP 97614 – 13597 MARSEILLE 
cedex 02 - Code banque 30076 – Code guichet 02218 – N° de compte 12149000200 – Clé RIB 27 – 
IBAN FR 76 3007 6022 1490 0020 027 – BIC NORDFRPP. 
 
V – AUTRES CLAUSES 
 
Toutes les clauses du marché désigné au chapitre I demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent avenant, lesquelles prévalent en cas de différence. 
 
VI – SIGNATURES DES PARTIES 
 

Pour Groupement VIVIAN ET COMPAGNIE / 
LES COMPAGNONS DE CASTELLANE 
Le Mandataire 
Nom et qualité du signataire 
 
Fait à  
Le 
(cachet de la société) 
 

Pour la Ville d’Aix-en-Provence 
Signature du représentant du pouvoir 
adjudicateur habilité par la délibération en 
date du .................... 
  
 
Fait à Aix-en-Provence, 
Le  

 












